
INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO 	 BELGE 

COIHTE DE DIRECTION 

90eme Seance 

Samsdi, 16 mars 1940, a 10 heures. 

PROCES - VERBAL 

PRESENTS 

MM. V. VAN STRAELEN 	 President, 
J. RODHAIN 	 Vice -President, 
M. 	 van den ABEELE Delegue de Monsieur Ie 


Ministre des Colonies. 

R. BOUILLENNE' 
P. B1JRGEON 
L. HAUI\1AN 
J. li:TAURY 
W. ROBYNS 	 LTembres 

J-P.HARROY 	 Secretaire du Coroite de 

Direction. 


EXCUSE 

M. P • CHARLE S 	 Membre. 

o • • 0 • •-.-.-.-.-.-.

La seance est ouverte sous la pl'esidence de Monsieur V. VAN 
STRAELEN. 

APPR OBATION DU PROCES-VERBAL DE LA 8geme SEANCE (17 fevrier 1940) 

La Proces-Verbal de la 8geme seance ( 17 fevrier 1940) est adopte 
a 1 'unanimite. 

APProBATION DU PROCES-VERBAL DE LA 88eme SEANCE (23 decembre 1939) 

Conformement a la disposition prevue au debut du Proces-Verbal 
de la 8geme seance ( 17 fevrier 1940), a la demande de Monsieur 
P. BURGEON, il est decide de retrancher du Proces-Verbal de la 
88eme seance ( 23 decembre 1939) les deux dernieres lignes: 
" II en resultera un retard dans l'envoi aux specialistes des 
dernieres series d'echantillons". 

RAPPORTS DES CONSERVATEURS EN AFRIQUE. 

Rapport de Rutshuru pour Ie mois de janvier 1940. 

M. J. RODH..AIN souligne, qu 'une fois encore, plusieurs gardes ont 
d~ ~tre licencies. La Comite formule Ie voeu que Ie probleme du 
recrutement des policiers soit traite a bref delai. 
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DECI SION 794. -	 ENGAGE~JfENT D' UN PHEPARATEUR. 

IvI.J. DOUTRELEPONT est engage, a. titre temporaire, 
en qualite de preparateur. Une inoemnite mensuelle 
de MILLE FRANCS lui est allouee. 

DECISION 795" -	 INDEMNITE A M. G. NUYTEN.-	 , 
Renouvelant sa 	decision nO 774 (88eme seance ... 23 
decembre 1939), Ie Comite alloue une indemnite de 
QUINZE CENTS B'RANCS pour prestctions supplementai
res a M. G. NUYTEN. 

A la demande de II. N. LAUDE, membra de la Comrdssion, 
l'Universite Co10nia1e d'Anvers est autorisee a 
beneficier d tune reduction Cie 50% sur les tarifs 
en vigueur. 

DECISION 797.-	 SOIREE DE PROPAGANDE. 

Une seance de projection des films du Commandant 
A. GILLIARD sera organisee, un mercredi ou un 
joudi a 20 h.30, au debut du mois d'avri1 1940. 
Aucune taxe d'entree ne sera pergue. La salle de 
l'Union Co10nia1e, 34, rue de Stassart a Bruxel1es, 
sera 10u6e a cat effet au prix de six cents francs. 

DECISION 798. -	 ROUTE AUTOMOBILE A TRAVERS LE SECTEUR DU MlKENO. 

Le Conservateur de Rutshuru signale que l'Adminis

tration Territoria1e a insiste, une fois de plus, 

en vue d'obtenir l'autorisation de construire une 

piste automobile entre Runyoni et Tshambindi, dans 

l~s bambous du secteur du Mikeno. 

Confirmant sea decisions nO 699 et 724 ( 81emc 

seance - 18 mars 1939 et 83eme seance - .20 mai 1939),

Ie Comite repond negativement. 


DECISION 799 .... 	ENVOI AU GOUVERNEUR GENERAL DES RAPPORTS riliNSUELS 
DES CONSERVATEUR~. 

Los rapports mensuels des Conservateurs seront com

muniques directement a Monsieur Ie Gouverneur Gene

ral. 

L'Institut demanders. toutefois que soit respectee 

1a propriete intellectuelle des observations scien

tifiques effectuees po.I' seS sepresentnnts. 
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DECISION 800. - GESTION DE Lf INSTITUT POUR LES CAS pgEVUS A 
L' AWrICLE ' 6 DU DECRE'rr DU 19 ~VRIER 1940, 

Le Comite, vu 1e decret du 19 fevrier 1940, con
firme dans 1es termes suivants, los delegations 
portees pe.r sa decision nO 793 ( 8geme seance 
17 fevrier 1940). 
" Le 	 President ot, en cas d1absence ou d'emp8che

mont du President, 1e Vice-President, pourront 
oxercer, tant en torritoire belge qu 'en torri 
toire etranger, 1es pouvoirs conferes au Comite 
de Direction pcr le decret organique de l'Ins
titut, p~r l'Arr8te Royal du 9 juil10t 1936 
formant reglemont d'ordre interiour ot, en gene
ral tous 10 s pou voirs excedant 1n go stion jour
naliero dos affaires." 

SURVEILLANCE DU PARC NATIONAL DE LA KAGERA. COLLABORATION AVEC 
LE3 AUTORITES DU fANGANYIKA TERRITORY. 

Une 1ettre du District Officer de Bukoba precise 1es bases juridi
ques sur lesquelles s'appuient les autorites du Tanganyika Terri 
tory pour reprimer 1es de1its de chasse commis en bordure du Parc 
National de 1a Kagera. 

DOCUMENTATI ON PHOTO GRAPHIqUE. 

A 1a suite de la decision nO 784 ( 8geme seance - 17 fevrier 1940) 
1e Conse i1 d' Administration de 1a F'ondation pour B'avoriser 1 'Etude 
Scientifique des Parcs Nationaux du Congo Belge a alloue A l'Ins
titut le creoi t sollicite de VINGT-CINQ MILLE F'RANCS. 

DECISION 801· - TRAITEI\.'IENT DE M. J. de WILDE. 

M.J. de WILDE a accepte d1entror au service de 
l'Institut, en qualite de ConE1ervateur-adjoint 
stagiaire. (Decision 785 - 8geme s6ance-17 fevrier 
1940) • 
Outre 1e traitement et 1es indemnites qulil touche 
~ la Colonie, M. de WILDE recevra de l'Institut 
une indemnite mensuelle supplementaire de CINQ 
CENTS FRANCS. 

DECISION 802.- PROPAGANDE. 

Le Comite ratifie l'envoi, decide par le PresideJl"';:. 
d'une collection des publications de l'Institut 13. 
la "Society for the Preservation of the Fauna of 
the Empire". 

lflANUSCRIT DU DOCTEUR L. VAN DEN BERGHE. 

M.J. 	 RODHAIN soumet au Comite un manuscrit du Docteur L. vnn DEN 
. 	 BERGHE, destine ~ etre publie dans les cOllectiofide l'Institut. 

~"-' ... ', ',t'-, I f~ , ; t:lJ OOMITE:J"	 ~rrr.SI 
. ' ~ La seance est levee a 12 heures • . ,TfAM.-:IOTI1l1ii , 
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